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Extrait sec : EXS
DÉFINITION 
Poudre de plante obtenue suite à l’évaporation du solvant utilisé pour l’extraction de ses principes actifs. 
Cette poudre est utilisée pour la fabrication de gélules ou de comprimés. L’avantage de cette présentation 
est la concentration et la sélection des principes actifs ainsi que le dosage précis de la forme galénique.

POSOLOGIE  
En fonction de la plante et du dosage des gélules ( en général 1 à 2 gélules 3 fois par jour ).

CONSEIL  
Boire avec un grand verre d’eau.

CONTRE-INDICATION  
Selon les plantes utilisées.


